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©  Joint  profilé  pour  voussoir  de  tunnel,  dont  la  face 
(28)  d'appui  sur  le  fond  d'une  gorge  (12)  du  voussoir 
comprend  des  jambages  longitudinaux  (26)  dont  cer- 
tains  sont  réunis  entre  eux  par  des  semelles  (30) 
d'appui  sur  le  fond  de  la  gorge  (12). 

L'invention  permet  notamment  d'améliorer  l'étan- 
chéité  des  joints  de  voussoirs  de  tunnel. M  20- 
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JOINT  D'ÉTANCHÉITÉ  PROFILÉ  EN  ÉLASTOMÈRE  POUR  VOUSSOIR  DE  TUNNEL 

L'invention  concerne  un  joint  d'étanchéité  profi- 
lé  en  élastomère,  destiné  à  être  posé  et  collé  dans 
une  gorge  périphérique  d'un  voussoir  de  tunnel  ou 
analogue. 

On  sait  que  les  tunnels  ou  puits  de  grandes 
dimensions  sont  formés  d'éléments  assemblés  ap- 
pelés  voussoirs,  entre  lesquels  sont  interposés  des 
joints  d'étanchéité.  Les  voussoirs  sont  des  seg- 
ments  de  tubes,  ayant  un  contour  sensiblement 
rectangulaire  ou  carré  comprenant  une  gorge  péri- 
phérique  dans  laquelle  est  reçu  un  joint  d'étanchéi- 
té.  Lorsque  les  voussoirs  sont  assemblés,  leurs 
joints  d'étanchéité  sont  en  appui  les  uns  sur  les 
autres  et  sont  comprimés  dans  les  gorges  des 
voussoirs,  pour  former  une  barrière  d'étanchéité  à 
l'égard  des  fluides  contenus  dans  les  terrains  envi- 
ronnants  et  aussi  d'un  fluide  contenu  dans  le  tunnel 
ou  le  puits  formé  par  les  voussoirs. 

Un  joint  de  voussoir  comprend  en  général  deux 
faces  plates  parallèles  qui  sont  raccordées  entre 
elles  par  des  flancs  inclinés. 

L'une  de  ces  faces,  destinée  à  être  appliquée 
sur  le  fond  de  la  gorge  périphérique  du  voussoir, 
comprend  des  jambages  d'appui  longitudinaux  qui 
déterminent  entre  eux  des  rainures  longitudinales 
parallèles.  En  outre,  des  canaux  longitudinaux,  pa- 
rallèles  à  ces  rainures,  sont  formés  dans  le  joint, 
entre  ces  rainures  et  l'autre  face  du  joint.  Ces 
canaux  et  les  rainures  précités  forment  des  vides 
permettant  la  compression  et  l'écrasement  des 
joints  dans  les  gorges  périphériques  des  voussoirs, 
lorsque  ces  derniers  sont  assemblés  les  uns  aux 
autres. 

Comme  ces  joints  sont  indémontables  après 
l'assemblage  des  voussoirs,  ils  doivent  satisfaire  à 
un  certain  nombre  de  règles  et  notamment  assurer 
une  étan  chéité  aussi  complète  que  possible  et 
avoir  une  durée  de  vie  très  élevée. 

On  connaît,  par  exemple  par  le  document  EP 
0306  581,  un  joint  de  voussoir  répondant  à  ces 
conditions. 

L'invention  a  pour  objet  un  joint  perfectionné 
de  ce  type,  qui  soit  d'utilisation  plus  simple  que  les 
joints  connus  de  la  technique  antérieure. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  joint  de 
ce  type,  qui  soit  susceptible  d'améliorer  l'étanchéi- 
té  entre  voussoirs. 

L'invention  a  encore  pour  objet  un  joint  de  ce 
type,  dont  les  caractéristiques  sont  prévues  pour 
faciliter  la  construction  des  voussoirs  eux-mêmes. 

Elle  propose,  à  cet  effet,  un  joint  d'étanchéité 
du  type  précité,  destiné  à  être  posé  et  collé  dans 
une  gorge  périphérique  d'un  voussoir  de  tunnel  ou 
analogue  et  comprenant  deux  faces  parallèles  rac- 
cordées  par  des  flancs  inclinés,  dont  l'une,  desti- 

née  à  être  appliquée  sur  le  fond  de  la  gorge, 
comprend  des  jambages  longitudinaux  d'appui  dé- 
limitant  entre  eux  des  rainures  longitudinales  paral- 
lèles,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  deux  jamba- 

5  ges  longitudinaux  voisins  sont  reliés  entre  eux  par 
une  semelle  destinée  à  être  appliquée  sur  le  fond 
de  la  gorge  du  voussoir. 

Une  telle  semelle  a  plusieurs  fonctions  et  pré- 
sente  plusieurs  avantages  : 

10  -  elle  évite  aux  jambages  longitudinaux  auxquels 
elle  est  reliée  de  se  coucher  sous  l'effort  de  com- 
pression  du  joint  lors  de  l'assemblage  des  vous- 
soirs, 
-  elle  bouche  les  bulles  ou  cavités  qui  peuvent  être 

75  formées  dans  le  fond  de  la  gorge  périphérique  du 
voussoir,  ce  qui  évite  notamment  les  opérations  de 
reprise  des  gorges  des  voussoirs  en  béton. 
-  elle  augmente  la  surface  de  collage  du  joint  dans 
la  gorge,  et  permet  donc  une  meilleure  tenue  du 

20  joint  à  la  déformation  et  à  l'extrusion  ou  au  fluage 
sous  les  effets  conjugués  de  l'effort  de  compres- 
sion  du  joint,  de  la  pression  du  fluide  et  des 
contraintes  dues  à  de  faibles  défauts  de  position- 
nement  des  voussoirs  les  uns  par  rapport  aux 

25  autres. 
Une  telle  semelle  peut  être  formée  entre  tous 

les  jambages  longitudinaux  du  joint,  ou  bien  entre 
certains  d'entre  eux,  en  particulier  entre  les  jamba- 
ges  formés  par  les  deux  bords  longitudinaux  du 

30  joint  et  les  jambages  voisins. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

les  flancs  inclinés  du  joint,  qui  sont  reliés  à  la  face 
précitée  comportant  les  rainures  longitudinales,  font 
un  angle  compris  entre  12  et  60°  environ  et  de 

35  préférence  entre  30  et  60  °  avec  une  perpendiculai- 
re  à  cette  face  du  joint. 

La  gorge  du  voussoir,  qui  a  une  forme  conju- 
guée  de  celle  de  la  partie  du  joint  qu'elle  reçoit, 
présente  alors  des  flancs  faisant  un  angle  compris 

40  entre  12  et  60°  environ  avec  la  perpendiculaire  au 
fond  plat  de  la  gorge.  Il  en  résulte  une  simplifica- 
tion  de  la  fabrication  des  voussoirs,  notamment  au 
niveau  des  moules,  lorsque  cet  angle  est  supérieur 
ou  égal  à  30°  environ. 

45  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  joint  de  voussoir  comprend  des  pièces  d'angle 
qui  raccordent  entre  eux  des  tronçons  de  joint,  et 
ces  pièces  d'angle  sont  réalisées  soit  en  élastomè- 
re  hydro-gonflant,  soit  en  élastomère  de  même 

50  nature  que  les  tronçons  de  joints,  mais  ayant  une 
dureté  Shore  inférieure. 

On  améliore  ainsi  l'étanchéité  entre  voussoirs 
au  niveau  des  angles  ou  sommets  des  voussoirs. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  les  semelles  précitées  sont  interrompues 
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raison  de  la  présence  des  flancs  inclinés  22. 
Le  joint  comprend  également  trois  canaux  lon- 

gitudinaux  28,  formés  au  droit  des  trois  jambages 
longitudinaux  26  compris  entre  les  bords  longitudi- 

5  naux  du  joint. 
On  voit  en  figure  1  que  le  joint  14  a  une 

hauteur  supérieure  à  la  profondeur  de  la  gorge  12 
du  voussoir.  Lorsque  les  voussoirs  sont  assemblés, 
c'est-à-dire  lorsque  le  voussoir  10  représenté  en 

io  trait  plein  est  assemblé  à  un  autre  voussoir  tel  que 
celui  représenté  en  trait  fantôme,  les  joints  des 
deux  voussoirs  sont  en  appui  l'un  sur  l'autre  par 
leurs  faces  16  et  sont  comprimés  à  l'intérieur  des 
gorges  12  jusqu'à  ce  que  les  faces  en  regard  des 

75  deux  voussoirs  soient  en  appui  l'une  sur  l'autre. 
Pour  permettre  cette  compression,  le  volume  des 
rainures  24  et  des  canaux  28  du  joint  est  légère- 
ment  supérieur  au  volume  de  matière  du  joint  qui 
se  trouve  situé,  à  l'état  non  contraint,  en  dehors  de 

20  la  gorge  12. 
Selon  l'invention,  au  moins  certains  des  jamba- 

ges  d'appui  26  sont  reliés  aux  jambages  voisins 
par  des  semelles  30  qui  viennent  fermer  les  rainu- 
res  24  correspondantes,  du  côté  du  fond  de  la 

25  gorge  12.  Dans  l'exemple  représenté,  le  joint  14 
comprend  deux  semelles  30  de  ce  type,  qui  fer- 
ment  les  rainures  24  s'étendant  le  long  des  bords 
longitudinaux  du  fond.  Cependant,  les  deux  autres 
rainures  24  situées  de  part  et  d'autre  du  plan 

30  longitudinal  médian  du  joint  pourraient  également 
être  fermées  par  des  semelles  de  ce  type. 

Les  semelles  30  ont  plusieurs  fonctions.  En 
premier  lieu,  elles  empêchent  les  jambages  longi- 
tudinaux  26  auxquelles  elles  sont  reliées  de  se 

35  coucher  sous  l'effort  d'écrasement  du  joint.  On 
comprend  aisément  que  la  petite  base  d'un  jamba- 
ge  longitudinal  26,  qui  se  trouve  appliquée  sur  le 
fond  de  la  gorge  12  et  qui  est  reliée  à  une  semelle 
30,  ne  peut  se  déplacer  transversalement  sur  le 

40  fond  de  cette  gorge.  On  améliore  donc  ainsi  la 
résistance  du  joint  et  l'on  évite  des  déformations 
trop  importantes,  nuisibles  à  l'étanchéité. 

En  second  lieu,  les  semelles  30  forment  une 
surface  de  collage  supplémentaire  du  joint  sur  le 

45  fond  de  la  gorge  12.  On  améliore  ainsi  la  tenue  du 
joint  et  sa  résistance  aux  déformations  et  à  l'extru- 
sion  ou  au  fluage  sous  les  effets  des  efforts  aux- 
quels  il  est  soumis. 

En  troisième  lieu,  les  semelles  30  ont  égale- 
50  ment  pour  fonction  d'obturer  les  bulles  ou  petites 

cavités  affleurantes  qui  peuvent  être  formées  dans 
le  fond  de  la  gorge  12,  ce  qui  évite  tout  risque  ie 
fuite  de  fluide  par  ces  bulles  ou  petites  cavités.  En 
conséquence,  il  n'est  plus  nécessaire  de  procéder 

55  à  une  opération  de  reprise  du  fond  des  gorges  des 
voussoirs  en  béton,  visant  à  l'obtention  d'un  fond 
sensiblement  plan  et  lisse. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

en  certaines  zones,  en  particulier  dans  ces  pièces 
d'angle. 

Les  rainures  qui  sont  fermées  par  ces  semelles 
peuvent  ainsi  se  remplir  du  fluide  à  l'égard  duquel 
on  réalise  l'étanchéité,  ce  qui  permet  de  former 
plusieurs  barrières  d'étanchéité  successives  et 
d'améliorer  ia  résistance  du  joint,  grâce  au  fait  que 
les  rainures  en  question  sont  soumises  intérieure- 
ment  à  la  pression  du  fluide. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  le  joint  comprend  également  des  canaux 
longitudinaux  parallèles  formés  au  droit  de  certains 
jambages  d'appui  et  ayant  en  section  transversale 
une  forme  d'arche  à  parois  incurvées,  comportant 
une  paroi  concave  située  du  côté  opposé  au  jam- 
bage  d'appui  correspondant  et  deux  parois 
convexes  réunies  entre  elles  du  côté  du  jambage 
d'appui. 

Grâce  à  cette  forme  particulière  des  canaux, 
les  efforts  de  cisaillement  dans  le  joint  sont  consi- 
dérablement  réduits,  et  sa  durée  de  vie  en  est 
grandement  augmentée. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci 
apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple  en  référen- 
ce  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

La  figure  1  représente  schématiquement,  en 
coupe  transversale,  une  gorge  périphérique  d'un 
voussoir  et  le  joint  d'étanchéité  correspondant  ; 
La  figure  2  est  une  vue  partielle  en  perspective 
d'une  pièce  d'angle  raccordée  à  deux  tronçons 
de  joint. 

On  se  réfère  d'abord  à  la  figure  1,  qui  repré- 
sente  essentiellement  une  partie  d'un  voussoir  10 
en  béton,  comprenant  une  gorge  périphérique  12  à 
section  trapézoïdale,  dans  laquelle  est  posé  et  coi- 
lé  un  joint  d'étanchéité  14. 

De  façon  classique,  ce  joint  d'étanchéité  14  est 
un  profilé  en  élastomère,  par  exemple  en  Néoprène 
ou  en  EPDM,  ou  en  autre  matière  analogue,  ayant 
une  dureté  Shore  A  comprise  entre  50  et  80,  en 
fonction  des  conditions  d'utilisation  du  joint.  Le  joint 
comprend  deux  faces  planes  parallèles  16  et  18, 
raccordées  entre  elles  par  des  flancs  inclinés  20, 
22  formant  un  dièdre  de  chaque  côté  du  joint. 

De  façon  également  connue,  la  face  18  du 
joint,  qui  est  appliquée  sur  le  fond  de  la  gorge  12, 
comprend  des  rainures  longitudinales  parallèles  24 
qui  sont  délimitées  par  des  jambages  d'appui  26 
longitudinaux  parallèles.  Les  rainures  24  ont  en 
section  transversale  une  forme  de  triangle  isocèle 
à  sommet  arrondi,  dont  le  petit  côté  est  sur  le  fond 
de  la  gorge  12,  et  les  jambages  longitudinaux  26 
ont  une  forme  conjuguée,  c'est-à-dire  une  forme 
trapézoïdale  en  section  transversale,  sauf  pour  les 
jambages  d'extrémité  formés  par  les  bords  longitu- 
dinaux  du  joint,  dont  la  forme  est  différente  en 



EP  0  414  617  A1 

les  flancs  inclinés  22  du  joint  14,  qui  sont  raccor- 
dés  à  la  face  18  du  joint  appliquée  sur  le  fond  de 
la  gorge  12,  forment  un  angle  compris  entre  12  et 
60°  environ  avec  une  perpendiculaire  à  cette  face 
18  du  joint  (l'angle  étant  de  30°  environ  dans 
l'exemple  représenté).  Les  flancs  32  de  la  gorge 
12,  sur  lesquels  sont  appliqués  les  flancs  22  du 
joint,  font  donc  un  angle  identique  avec  la  perpen- 
diculaire  au  fond  de  la  gorge.  Il  en  résulte  une 
simplification  de  la  fabrication  des  voussoirs,  no- 
tamment  au  niveau  des  moules  de  fabrication 
quand  cet  angle  est  d'au  moins  30°  environ.  Par 
ailleurs,  le  fait  que  les  flancs  32  de  la  gorge  12 
soient  plus  inclinés  que  dans  la  technique  antérieu- 
re  permet  d'augmenter  le  volume  dans  lequel  le 
joint  14  vient  se  loger  lorsqu'il  est  complètement 
écrasé.  On  peut  donc  utiliser  un  joint  qui  sera  un 
peu  plus  massif  que  dans  la  technique  antérieure, 
et  donc  un  peu  plus  résistant. 

Enfin,  la  combinaison  des  deux  caractéristiques 
précitées  du  joint  selon  l'invention  (semelles  30  et 
inclinaison  des  flancs  22)  permet  de  mieux  répartir 
l'effort  de  compression  du  joint  et  donc  de  limiter 
la  quantité  de  matière  élastomère  dans  les  bords 
inférieurs  du  joint.  Ce  résultat  est  intéressant  dans 
la  mesure  où  le  prix  de  la  matière  représente  une 
part  importante  du  prix  d'un  joint  de  ce  type. 

Comme  on  peut  le  voir  également  en  figure  1  , 
les  canaux  28  formés  au  droit  des  jambages  longi- 
tudinaux  26  ont  en  section  transversale  une  forme 
d'arche,  comprenant  une  paroi  incurvée  concave 
située  du  côté  de  la  face  16  du  joint,  à  l'opposé  du 
jambage  26  correspondant,  et  deux  parois  incur- 
vées  convexes  reliées  entre  elles  du  côté  du  jam- 
bage  longitudinal  26,  sensiblement  sur  l'axe  de 
celui-ci.  Cette  forme  particulière  des  canaux  28 
présente  de  nombreux  avantages.  Lors  de  l'écrase- 
ment  du  joint,  elle  diminue  les  efforts  de  cisaille- 
ment,  notam  ment  grâce  aux  côtés  incurvés 
convexes  qui  permettent  un  aplatissement  du  canal 
28  sur  le  jambage  26  correspondant.  Dans  la  tech- 
nique  antérieure,  où  les  canaux  28  ont  en  général 
une  section  circulaire,  cet  aplatissement  provoque 
une  inversion  de  la  courbure  de  la  paroi  du  canal, 
et  donc  une  déformation  et  un  effort  de  cisaille- 
ment  importants  de  la  matière.  La  durée  de  vie  du 
joint  selon  l'invention  est,  pour  cette  raison,  très 
supérieure  à  celle  des  joints  de  la  technique  anté- 
rieure. 

Par  ailleurs,  la  paroi  concave  des  canaux  28, 
située  du  côté  de  la  face  16  du  joint,  est  relative- 
ment  peu  incurvée.  Cette  forme  facilite  l'enfonce- 
ment  de  la  face  16  du  joint  au  niveau  des  canaux 
28,  en  particulier  lorsque  le  joint  est  décalé  trans- 
versalement  par  rapport  au  joint  du  voussoir  adja- 
cent  tel  que  celui  représenté  en  trait  fantôme.  Les 
deux  faces  16  des  joints,  en  appui  l'une  sur  l'autre, 
sont  alors  ondulées  et  imbriquées  l'une  dans  l'au- 

tre,  pour  mieux  s'opposer  à  un  déplacement  ou 
une  déformation  transversale  d'un  joint  par  rapport 
à  l'autre. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2,  qui  est 
5  une  vue  partielle  en  perspective  d'une  pièce  d'an- 

gle  34  reliant  entre  eux  deux  tronçons  rectilignes 
de  joint  14.  La  pièce  d'angle  34  est  sensiblement 
en  forme  d'équerre  et  est  moulée  par  injection  ou 
par  transfert  sur  les  extrémités  des  tronçons  de 

w  joint  14.  Les  deux  branches  de  cette  pièce  34  ont 
sensiblement  la  même  section  transversale  que  les 
tronçons  de  joint  14,  mais,  comme  on  le  voit  en 
figure  2,  les  semelles  30  peuvent  y  être  interrom- 
pues  ou  présenter  des  orifices  36,  permettant  au 

75  fluide  à  l'égard  duquel  on  veut  réaliser  l'étanchéité, 
de  pénétrer  dans  les  rainures  24  correspondantes. 
On  réalise  ainsi  plusieurs  barrières  d'étanchéité 
successives,  et  on  augmente  la  résistance  du  joint, 
grâce  au  fait  que  les  rainures  24  sont  alors  soumi- 

20  ses  intérieurement  à  la  pression  du  fluide. 
Par  ailleurs,  pour  améliorer  l'étanchéité  au  ni- 

veau  des  angles  ou  sommets  des  voussoirs,  cha- 
que  pièce  d'angle  34  peut  être  réalisée  en  élasto- 
mère  hydrogonflant.  Ainsi,  au  contact  du  fluide,  la 

25  pièce  34  va  augmenter  de  volume  et  tendre  à 
obturer  complètement  les  parties  de  gorge  de 
voussoir  dans  lesquelles  elle  est  logée. 

En  variante,  chaque  pièce  d'angle  34  peut  être 
réalisée  en  un  élastomère  de  même  nature  que  les 

30  joints  profilés  14,  et  avec  une  dureté  Shore  infé- 
rieure  de  10  à  15  unités.  Cette  dureté  plus  faible 
des  pièces  d'angle  améliore  également  l'étanchéité 
aux  angles  ou  aux  sommets  des  voussoirs. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  joint  profilé  14 
35  comprend  deux  rainures  longitudinales  24  ouvertes, 

deux  rainures  longitudinales  24  fermées  par  des 
semelles  30  et  trois  canaux  longitudinaux  28  for- 
més  au  droit  des  jambages  longitudinaux  26  déli- 
mitant  les  rainures  ouvertes  24.  Ces  nombres  de 

40  jambages  et  de  rainures  dépendent  de  la  valeur 
maximale  acceptable  du  déplacement  transversal 
d'un  joint  par  rapport  à  l'autre,  étant  généralement 
admis  que  cette  valeur  maximale  doit  rester  infé- 
rieure  à  la  demi-largeur  de  la  face  extérieure  16  du 

45  joint. 

Revendications 

50  1  .  Joint  d'étanchéité  profilé  en  élastomère,  destiné 
à  être  posé  et  collé  dans  une  gorge  périphérique 
(12)  d'un  voussoir  (10)  de  tunnel  ou  analogue  et 
comprenant  deux  faces  parallèles  (16,  18)  raccor- 
dées  par  des  plans  inclinés  (20,  22),  dont  l'une  (18) 

55  destinée  à  être  appliquée  sur  le  fond  de  la  gorge 
(12)  comprend  des  jambages  longitudinaux  d'appui 
(26)  délimitant  entre  eux  des  rainures  longitudina- 
les  parallèles  (24),  caractérisé  en  ce  qu'au  moins 
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deux  jambages  longitudinaux  voisins  (26)  sont  re- 
liés  entre  eux  par  une  semelle  (30)  destinée  à  être 
appliquée  sur  le  fond  de  la  gorge  (12)  du  voussoir. 
2.  Joint  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  deux  bords  longitudinaux  du  joint  sont  5 
reliés  chacun  à  un  jambage  voisin  (26)  par  une 
semelle  (30). 
3.  Joint  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  tous  les  jambages  longitudinaux  (26) 
sont  reliés  entre  eux  par  des  semelles  (30).  w 
4.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  ses  flânes  inclinés  (22) 
reliés  à  la  face  (18)  comportant  les  rainures  (24), 
font  un  angle  compris  entre  12  et  60°  environ  avec 
une  perpendiculaire  à  cette  face  (18).  rs 
5.  Joint  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  angle  est  supérieur  ou  égal  à  30°  environ. 
6.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  semelles  (30) 
sont  interrompues  en  certaines  zones,  en  parti-  20 
culier  dans  les  pièces  d'angle  (34)  raccordant  entre 
eux  des  tronçons  de  joint  (14). 
7.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  pièces  d'angle  (34) 
raccordant  entre  eux  des  tronçons  de  joint,  sont  25 
réalisés  en  élastomère  hydro-gonflant,  ou  en  élas- 
tomère  de  même  nature  que  les  tronçons  de  joint 
(14)  et  ayant  une  dureté  Shore  inférieure. 
8.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  également  30 
des  canaux  longitudinaux  parallèles  (28)  formés  au 
droit  de  certains  jambages  d'appui  (26)  et  ayant  en 
section  transversale  une  forme  d'arche  à  parois 
incurvées,  comportant  une  paroi  concave  située  du 
côté  opposé  au  jambage  d'appui  (26)  correspon-  35 
dant  et  deux  parois  convexes  réunies  entre  elles 
du  côté  du  jambage  d'appui  (26). 
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